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L'artillerie dans le corps d'armta.

(Suite)

IV. Organisation et commandement de l'artillerie dans les corps de

troupes combines.

L'organisation de l'artillerie ne se comprend que combinee
avec celle de Pinfanterie du corps d'armee.

Le corps d'armee peut elre forme comme suit:
1. De 2 divisions d'infanterie de l'elite :

2. De 2 divisions d'infanterie, renforcees chaeune d'une
brigade de landwehr.

3. De 2 divisions d'infanterie d'elite et d'une de landwehr.
C'est cette derniere composition du corps d'armee qui

assure au chef de corps le plus d'iuflcence sur la marche du
combat.

L'organisation de l'ariillerie differe suivant chaeune de ces

trois alternatives. II faut toul d'abord determiner la force de
l'artillerie de corps et celle de l'artillerie de division, puis comment

doivent etre reunis les corps de troupes d'arlillerie.
L'artillerie du corps d'armee compte, sans augmentation, 12 batteries
d'elite, ou 12 batteries d'elite et 2 de landwehr; avec augmentation,

16 balteries d'elite.
1er cas. (V.pl.fig. 1.) Le corps d'armöe comprend 2 divisions

d'infanterie de l'elite et 12 batteries.
Deux systernes sont possibles: ou k batteries d'artillerie de

division el 4 batteries d'artillerie de corps, ou 3 batteries de la
premiere et 6 de la seconde.

Si l'on admet 3 balteries d'artillerie de division et 6 batteries
d'artillerie de corps, le chiffre de 3 batteries liees eo un seul

corps de troupe s'impose. Si donc une division detache une
avant-garde, eile doit, ou bien envoyer toute son artillerie ä

l'avant-garde et ne rien garder pour le gros, ou rompre l'unite de

troupe (Truppenverband.)
Les armees avoisinantes rompent difficilement leurs unites

d'artillerie. L'Allemagne et la France donnent ä l'avant-garde un

groupe de 3 batteries, l'Autriche 2 batteries (de 8 pieces), l'Italie
2 batleries. Ne donnons qu'une batterie ä l'avant garde, eile
sera le plus souvent en danger; lui en donnons-nous 2 ou 3, il
ne reste rien pour le gros de la division. Dans la marche sur une
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seule route, l'artillerie de corps peut etre portee dans la division
de tete; »ais dans une marche sur deux routes, on aboutirait au

partage de l'artillerie de corps.
De ceci ressort qu'il est plus pratique de former 4 batteries

d'artillerie de division, et d'en reserver 4 pour l'artillerie de

corps.
Les 4 batteries forment un rögiment d'artillerie commande par

un lieutenant-colonel. Le regiment comprend deux groupes
commandes chacun par un major. Le regiment d'artillerie, forme de
4 balteries, sans division intermediaire, serait pour nolre sol une
masse trop peu maniable ; d'autre part, instituer dans le
regiment un premier et un second commandant, etablit un partage
dans lequel un des commandants n6 sait jamais quelles sont ses

fonclions. Pour que l'artillerie soit convenablement commandee,
un officier superieur doit etre attribue aux balteries de l'avant-
garde et un autre ä celles du gros de la division. Quant au
commandant de l'artillerie, il reste aupres du chef de division, s'e-
claire sur ses desseins, reconnait les positions que celui-ci lui
indique, donne les ordres pour leur oecupation, et revient
aupres du chef de division aussitöt cette oecupation effectuee. Ea
terrain coupe, la liaison dans la directiun de l'artillerie et des

troupes est difficile; neanmoins, l'unite d'aetion entre les

diverses armes est d'une importance capitale pour la victoire.

L'organisation du regiment d'artillerie de corps est identique
ä celle des regiments d'artillerie de division.

L'artillerie du corps d'armee forme une brigade d'artillerie
dont le commandant represente l'artillerie, dans l'etat-major du

corps.
Officiers superieurs: 1 colonel-brigadier, 3 lieutenants-colonels,

6 majors.
29 cas. {V. pl. fig. 2 et 3.) Le corps d'armee comprend 2

divisions d'infanterie, chaeune de trois brigades {dont une de landwehr)
et 14 batteries (dont 2 de landwehr).

Les 2 batteries de landwehr doivent etre attribuees ä l'artillerie
de corps. Ou elles forment un 3e groupe de cette artillerie de

teile sorte qu'elle compte 3 groupes de 2 batteries, ou,ä chaque
groupe, est attribue une troisieme batterie de landwehr, de teile
sorte que l'artillerie de corps se compose de deux groupes de 3

batteries. Dans l'un et l'autre cas, le regiment d'artillerie est

commande par un lieutenant-colonel.



REVUE MILITAIRE SUISSE • 5

Officiers superieurs: 1 colonel-brigadier,3 lieutenants-colonels,
6 ou 7 majors.

39 cas. (V. pl. fig. 4 et 0.) L'infanterie est organisöe comme dons
le 2e cas, l'artillerie ötant portöe ä 16 batteries.

Dans cette alternative, nous nous rapprochons de l'organisation
allemande et frangaise, et laissons ä chaque division ses 6 balteries

comme regiment d'artillerie de division (sous les ordres
d'un lieutenant-colonel) de 2 groupes (major) ä 3 batteries. Les
4 balteries nouvelles forment le regiment d'artillerie de corps de

2 groupes ä 2 batteries1.
Nous estimons qu'une division d'infanterie ä 3 brigades doit

egalement avoir i/3 d'artillerie de plus qu'une division ä 2

brigades.

Officiers superieurs: I colonel-brigadier, 3 lieutenants-colonels
6 majors.

4e cas. Le corps d'armee comprend 2 divisions d'infanlerie d'ölile

et une de landwehr; en artillerie il comprend 12 batteries
d'ölite, 2 de landwehr. L'artillerie doit ölre organisöe com'ne dans le

second cas.
lre alternative. (V. pl. fig. S.) Officiers-superieurs: l colonel-

brigadier, 3 lieutenants-colonels, 6 majors.
2me alternative: (v. pl. fig. C). Officiers superieurs: 1 colonel

brigadier, 3 lieutenants-colonels, 7 majors,
Sme cas (v. pl. fig. 7): L'infanterie est organisöe romme dans te

4me cas, l'artillerie ötant portöe ä 16 batteries d'ölite.'2

Pour chaque division d'elite, on organise 1 regiment d'artillerie
de division de 2 groupes ä 2 batteries. Pour l'artillerie de

corps, 2 regiments semblables sont formes, dont Tun peut etre
attiche provisoirement ä la division de landwehr, mais ne doit,
sous aucun prelexte, lui etre attribue ä titre permanent.

Les 2 regiments d'artillerie de corps sont places sous les
ordres directs du commandant de l'artillerie, ä l'etal-major da

corps d'armee.
Officiers superieurs: 1 colonel-brigadier, 4 lieutenants-colonels,

8 majors.
Independamment de l'augmentation de l'artillerie, le commandant

de celle ci ä l'etat-major du corps d'armee est co'onel-bri-

1 Organisation allemande et fran9aise. (V. pl. fig. 9.)

- M. le major Immenhauser ne pourrait-il supposer avantageusement
un 66 oas, celui oü l'armee suisse, elite et landwehr ensemble, formerait
8 corps d'armee de 4 a 5 brigades chacun (avec renforts de brigades ou
bataillons de landsturm) sans le rouage inutile de la division Red.
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gadier; le commandant de regiment est lieutenant-colonel, qu'il y
ait 2 ou 3 groupes au regiment; le commandant de groupe,
major, qu'il y ait 2 ou 3 batteries au groupe.

La question de savoir ce qui est preferable de groupes de 2, 3

ou 4 batteries s'est dejä souvent posee. Etant donne notre territoire,

nous abandonnerons d'emblee l'hypothese du groupe ä 4

batteries.
Le groupe ä 3 batteries se defend par les motifs suivants:
1. Une batterie est-elle detachee, le commandant du groupe

en conserve encore deux sous ses ordres.
2. On economise des officiers superieurs.
3. Les Etats voisins ont surtout des groupes ä 3 batteries dont

un entier est affecte a Tavant-garde; des lors, il est difficile d'ad'
mettre un groupement par 2 batteries.

En faveur du groupe ä 2 batteries:
1. Le nombre des batteries dans le corps d'armee ne permet

pas dans la regle le groupement par 3 batteries; on est souvent
contraint de former les regiments de 2 groupes ä 2 batteries.

2. Notre terrain presente plus souvent des positions pour 2

batteries que pour 3. 11 faul ainsi plus souvent ou rompre le

groupement ou laisser des batteries inactives.
3. Le regiment d'artillerie ä 2 batteries represente l'unite tactique

de Tartillerie, unite qui, sous aucun pretexte, ne peut etre
divisee.

La question de savoir si les groupes doivent etre formes de 2

ou 3 batteries reste irresolue, et depend des circonstances1.
Maintenant que nous avons etabli Torganisation de l'artillerie

dans chaque hypothese que nous avons pu imaginer, nous
prenons parti pour une de ces hypotheses, la cinquieme.

La mise sous les ordres du chef de corps d'une division de

landwehr, assure ä celui-ci son influence au moment decisif
du combat. — L'artillerie de division est forte de 4 batteries, de

teile sorte que la division peul donner un corps d'artillerie ä

son avant-garde et ä son gros. L'artillerie de corps compte 8
batteries coordonnees en deux regiments sous les ordres directs du
chef de corps.

Nous estimons que la distinetion faite d'une artillerie de corps

1 Dans chaque groupe doit 6tre formte une reserve de groupe ; les
batteries de reserve trouvent lä leur emploi. Cette reserve de groupe
comprend les voitures suivantes: un affüt de reserve, une forge de campagne,
un char a bagages, un fourgon par batterie, deux chars k approvisionnements

par batterie.
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et d'une infanterie de corps, montre la voie pour leur emploi.
Cette voie est foncierement differente pour les deux armes.

L'artillerie de corps est l'arme de la preparation et de la
conduite du combat, l'infanterie de corps l'arme de la döcision.

L'artillerie de corps marche dans la colonne qui parcourt le
terrain le plus propre ä Tefflcacile de cette arme; eile marche
loin en avant afin de ne pas perdre de temps et devoir plus tard
trotter et gener Tinfanterie par un nuage de poussiere. Elle prend
position lä oü eile trouve un emplacement, et oü le chef de corps
peut exercer en grand son influence pour engager et plus tard
poursuivre le combat.

L'engagement du corps d'armee, des Torigine, ä Taide d'une
grosse masse d'artillerie de corps et de division oblige Tennemi
ä montrer ses forces d'artillerie et une partie de son infanterie
et nous assure la prepondörance de notre artillerie; car oü Tattaque

se fait avec un faible developpement, on ne repond aussi

qu'avec moderation.
Ainsi, des que Tavant-garde a effectue sa reconnaissance

energique de Tennemi, il faut porler toute Tartillerie ä l'emplacement
favorable pour l'engagement du combat et sa poursuite.

L'infanterie de corps qui marche derriere, est amenee pendant
l'introduction et la poursuite du combat, mais doit etre menagee
pendant la preparation de Tattaque. Lorsque le chef de corps
estime le momenl venu, il donne ä Tinfanterie de corps Tordre
de Tattaque decisive. — Si, ä cet instant, Tartillerie peut preter
son concours, tant mieux; toutefois, aux distances de Tattaque
decisive, le combat esl surtout mene par l'infanlerie. Garder de

Tartillerie en reserve pour ce moment iä, serait meconnaitre
l'emploi de cette arme.

Une forle artillerie de corps, si eile esl employee ä temps,
garantit l'introduction et la poursuite rationnelle du combat; une
nombreuse infanterie de corps assure la reussite de Tattaque
decisive. Mettre ä part Tartillerie de corps comme reserve d'artillerie

ä Tinslar de ce qu'oa fait de l'infanlerie de corps, compro-
met la victoire.

V. Organisation de la reserve de munition.

(v. pl. fig. 8).

Le parc de division comprend: 2 demi-caissons par bataillon
d'infanterie, 1 demi-caisson par regiment de cavalerie et 4 caissons

par hatterie. Nous passons sous silence la queslion de savoir
si ce chiffre est ou non süffisant.
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En outre, fait partie du parc de division .-1 piece de rechange
par batterie, 1 chariot d'outils de pionniers, 1 char ä bagages

par rögiment pour pionniers d'infanterie, et 1 chariot d'arlificiers;
de plus, dans chaque colonne de parc les memes voilures de
reserve que dans les batteries de campagne, sans compter les affüts
de rechange.

Nous proposons les modifications suivantes au sujet de ces

voitures:
1. Le nombre des pieces de rechange est reduit ä 1 piece par

groupe (2 ou 3 batteries).
2. Les chars ä bagages de pionniers viennent en diminution

au parc, et en aecroissement dans les etats-majors des regiments
d'infanterie; au cas oü Ton formerait des pionniers d'infanterie
une deuxieme compagnie de sapeurs, ces chars ä bagages lui
reviendraieDt.

3. Le charint d'artificiers vient en diminution (nn representant
de Tespece existe au musee historique).

4. En remplacement de la forge de campagne et du char ä

bagages, une seule voiture reunissant les deux est atlribuee ä chaque

colonne de parc.
L'organisation du corps d'armee prevoit qu'une colonne de

parc sera laissee ä chaque division; des deux colonnes restantes
on formera le parc de corps.

De cette fagon, la colonne de parc divisionnaire compte: 1

demi-caisson par bataillon, soit 13 (ou 19 avec une brigade de

landwehr), et 2 caissons par batterie, soit 8 (ou 12 s'il y a 6

batteries). A cöle, on trouve comme voitures de reserve: I char,
reunissant la forge de campagne et le char ä bagages, 1 fourgon
et 2 chars ä approvisionnements, soit 4 voitures.

La colonne de parc divisionnaire fait partie du regiment
d'artillerie de division ; eile regoit les ordres du commandant de ce

regiment, et lui fait rapport.
La meme Organisation doit etre prevue pour une des colonnes

placee sous les ordres directs du chef de corps. Si le corps
d'armee compte 1 regiment seulement d'artillerie de corps, cette
colonne de parc est placee sous les ordres du commandant de

ce regiment; Tartillerie de corps compte-l eile 2 regiments, c'est
le commandant de Tartillerie du corps d'armee qui commande la
colonne de parc.

Celle-ci se compose de : 1 demi-caisson par balaillon
d'infanterie place sous les ordres du chef de corps, 1 caisson par
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regiment d'infanterie, 2 caissons par batterie d'artillerie de corps,
soit au maximum 12 caissons d'infanterie, 2 caissons de cavalerie,

16 caissons d'arlillerie. En outre, cette troisieme colonne de

pare compte 2 chariots d'outils de pionniers pour l'ariillerie, et
les memes voitures de reserve que les colonnes divisionnaires.

Ce n'est qu'en seconde ligne qu'arrive le parc de corps proprement

dit, comme train de combat lourd. Celui-ci compte 1 demi-
caisson par bataillon d'infanterie du corps d'armee, donc 38 au
maximum, 1 demi-caisson par regiment de cavalerie, soit 2,
ainsi que 2 caissons par batterie, soit au maximum 32. A quoi il
faut ajouter les pieces de rechange, ä raison d'une par groupe,
au maximum 8. De ces voitures, on forme deux colonnes de parc
ä chaeune desquelles on attribue 4 voitures de reserve, comme
aux colonnes de parc divisionnaires.

Une troisieme partie du parc de corps est representee par une
compagnie de parc, que composent les canonniers des plus
anciennes classes d'äge, renforces en cas de mobilisation, si besoin
est, par de Tartillerie de landsturm. Celte compagnie de parc
est affectee au service du parc de döpöt de Ia division et lors
d'une mobilisation, est placee sous les ordres du service des

etapes.
Chaque colonne de parc est commandee par un capitaine ou

un l" lieutenant; le parc de corps par un major.
Le commandanl du parc de corps recoit ses ordres du

commandant de Tartillerie du corps d'armee et lui fail rapport. II
est egalement en relation directe avec le service des etapes

pour le transport des munitions depuis le parc de depöt.
Nous obtenons donc comme suit la voie du service :

1. Le commandant du parc veille aux Communications entre
le parc de depöt et !e parc de corps.

2. Le commandant de l'ariillerie du corps d'armee veille aux
Communications entre le parc de corps et les trois colonnes de

parc de Tavant-ligne.
3. Les commandants de regiments d'artillerie veillent aux com-

muDications enlre les 3 colonnes de parc d'avant-ligne et les

corps de troupes (s'il y a 2 regiments d'artillerie de corps, c'est
le commandant de Tartillerie du corps d'armee qui y veille en

ce qui concerne les troupes sous les ordres directs du chef de

corps).
Toutefois, la condition fondamentale pour assurer le ravitaillement

des munitions est le sentiment du devoir chez les chefs des
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colonnes de parc et leurs efforts pour gagner le plus possible sur
la distance.

VI. Questions de tactique.

Les manoeuvres de cette annee nous onl fourni l'occasion d'e-
tudier l'influence de la poudre ä faible fumee sur la conduite
des troupes et la methode de combat. Apres 6 jours de manceuvres

on peut rendre un jugement suffisamment certain sur les

consequences du nouveau produit, jugement qui vous met sur la
bonne voie.

Voyons d'abord les consequences de ce nouveau produit, puis
celles du nouveau fusil d'infanterie, pour Tartillerie et sa
methode de combat.

La poudre ä faible fumee agit sur la tactique par les circonstances

suivantes:
1. Les troupes de tir, infanterie et artillerie, ne sont genees

par aucun nuage de fumee, soit vers le but, soit vers le pointeur.
La sürete et la rapidite du tir en sont accrues.

2. Les nuages indistincts de fumee ne trahissent pas ä Tennemi
'es troupes de tir.

Si les positions d'artillerie sont bien choisies, bien reconnues
et occupees, si les canonniers, aussitöt qu'ils n'ont plus ä agir
debout, s'agenouillent, et dans les interruptions du lir se cachent
derriere les fosses de tirailleurs, Tartillerie, aux grandes et aux
moyennes distances, deviendra un des buts les plus difficiles du

champ de bataille.
3. On ne peut plus tabler sur la direction oü se voient les nuages

de fumee pour decouvrir la direction du feu de Tennemi. On

constate souvent par les pertes subies que Ton est sous le feu,
mais il se passe encore un long temps jusqu'ä ce que Ton ait
decouvert quelle troupe vous fusille.

4. Acluellemeot, le champ de bataille vous decouvre ce que
precedemment la fumee vous cachait.

Ces condilions obligent Tartillerie ä un emploi reflechi et ra-
tionnel. Si eile y arrive, eile n'aura pas ä souffrir par la disparition

de la fumee de consequences appreciables. Le champ de

bataille des infanteries opposees sera pius ou moins visible ä

chaque adversaire, ce qui exige une direclion et un usage du
terrain specialement habiles, afin d'eviter des pertes exagerees.

Les consequences de Tac.roissement d'effet du fusil d'infanterie
sonl :
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1. L'artillerie doit se tenir ä plus grande distance de Tinfanterie.

En general, eile ne devra pas approcher ä plus de 1000 m.
de Tinfanterie ennemie au moment de Tattaque. Quoique Tadage
soit juste qui dit qu'il faut combattre coude ä coude, l'effet
moral produit sur Tinfanterie sera plus considerable si Tartillerie

resle ä 1000 m. que si eile approche davantage et se fait
mitrailler.

Dans la defensive les circonstances difförent. Si Ton ne veut
ceder sous aucun prötexte, ou s'il s'agit de couvrir une relraite
en sacrifiant ses dernieres forces, alors Tartillerie doit rester en

place jusqu'ä la derniere extremite I Dans les combats de retrai-
les ordinaires, Tartillerie se retire ä temps et par echelons sur
ses posilions de replis. La Situation tactique diele dans chaque
cas la conduite ä tenir.

2. L'artillerie doil, soit en mouvement soit en position, profiter
avec soin du terrain, afin de diminuer l'efficacite du tir de
Tinfanterie.

3. L'artillerie doit etre eclairee par les autres armes contre les

approches menacanles de Tinfanterie, ou sinon, eile doit y veiller
elle-möme.

4. II est difficile de döpasser 3000 m. comme distance de lir;
la limite est döterminöe par Tacuite visuelle du pointeur; moins
visible est Ie but, moins grande doit elre la distance.

D'autre part, les methodes de tir indirect seront plus souvent
appliquees:

a) Afin d'utiliser des posilions ne permettant pas le tir direct;
b) Afin de pointer et de lirer avec plus d'exactitude contre des

buts difficiles ä apercevoir;
c) Afin de mieux proteger les batteries contre le feu ennemi ;

il en devra etre ainsi pour uoe artillerie numeriquement plus
faible.

Si donc nous nous demandons si de nouveaux prineipes doivent
etre introduils dans la methode de combat de Tartillerie et s'im-
posent ensuite de Tadoption de la poudre ä faible fumee et du
fusil de petit calibre, nous repondrons: Non.

Pour l'instniction et l'emploi de l'artillerie les points suivants
ont de l'importance :

1. Le combat ne doit pas degenörer en engagements söpares
des trois armes. II doit former un ensemble liant ölroitement les

corps de iroupes de toules les armes. Chaque corps doit savoir
la place exaete qu'il a ä prendre sur le front de cel ensemble et
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doit savoir la remplir. Ceei est important pour l'activite de
Tartillerie et ses chefs.

Les commandants de rögiments d'artillerie divisionnaire ont
leur place dans la marche et pendant le combat, aupres des chefs
de division, exceple lorsqu'ils ont ä reconnaitre une position, ä

donner leurs ordres pour une oecupation et ä surveiller ce

mouvement.

Le chef du rögiment d'artillerie veille ä ce que la direction de

son rögiment soit bien pour ce combat dans l'esprit du commandant

en chef. Si celui-ci ne lui donne aucun ordre, le commandant

du regiment n'est pas pour cela degage de sa responsabilite,
mais il doit presenter des propositions precises ä son chef, et

möme, dans des cas pressants, prendre une decision lui-meme
et sous sa propre responsabilite.

2. Si les diverses armes doivent agir en commun, leurs chefs

superieurs et subalternes doivent songer ä l'avantage des trois
armes et non pas de la leur seulement.

Pendant les cours pröparatoires des manoeuvres, Tartillerie doit
döjä etre placöe sous le 'commandement da chef de division ou
de corps d'armee ; il ne faut pas attendre pour ceia ies manceuvres

de brigades. II faut absolument Commander de Tartillerie
pour les manoeuvres de regiment d'infanterie. Dans les manoeuvres

en petites unites qui permettent aux troupes de prolonger
le combat, les armes apprennent ä travailler ensemble et les
chefs ä se servir des armes. Avec une force d'artillerie de 16

balteries, chaque rögiment d'infanterie peul disposer pour ses

manoeuvres d'un groupe d'artillerie de 2 balteries.
Dans les öcoles de recrues el cours de repetition ordinaire de

Tartillerie, ii ne faut perdre aucune occasion de faire si possible
du service de campagne avec de Tinfanterie. II y aurait lieu
d'examiner si, sur les grandes places de tir qu'il faut etablir pour
le tir de combat de l'infanlerie par corps de troupes, il ne serait
pas possible d'executer des exercices de lir combines, infanterie
et artillerie, suivant les prineipes tactiques.

Par l'habitude d'efforts önergiques en vue d'un but commun,
les armes apprennent ä se connaitre et ä tenir compte les unes
des autres. L'officier superieur d'infanterie apprend ä disposer
de Tartillerie, ä se servir de ses qualites, ä escompler son effet.
L'officier d'artillerie apprend ä combattre coude ä coude avec
Tinfanterie. Les deux armes ont besoin de mieux se connaitre

et cela non dans la salle de thöorie, unis en manoeuvre,
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oü on est oblige de compter avec le terrain, les troupes, le temps,
et oü leurs erreurs se reconnaissent ä leurs consequences.

3. II faut donner ä Tartillerie les moyens et le temps d'agir en

manceuvre conformement ä la tactique juste. La crilique, dans

tout exercice de service de campagne, est qu'elle ne se pröoecupe
pas du feu de Tinfanterie. Mais Tartillerie est liltöralernent
contrainte de negliger le feu de Tennemi, car on ne lui laisse ni les

moyens ni le temps d'occuper ses positions ni d'en changer,
suivant les exigences des regles tactiques.

Conformement ä Torganisation militaire, la batterie de campagne

doit compter 120 clievaux; en manceuvres, eile n'en a que
88 ä 90. Sans doute, les caissons que prend avec eile la balterie
sont vides, mais en revanche on demande souvent des mouvements

importants en lerrain marecageux ou aeeidente, ce qui
cree une trop grande difference entre ie pied de paix et le pied
de guerre. Les considerations d'economie s'opposent-elles ä ce

que dans les cours de repötition on augmente le nombre des

chevaux de la batterie, du moins peut on donner Tordre expres
une fois pour toutes, que les reserves de batteries appartiennent
ä la colonne de bagages, oü les conditions de mobilite sont les

moindres et que quatre caissons seulement, mais atteles de 6

chevaux, seront pris avec la balterie.
De meme que Tartillerie se voit refuser les moyens de se

mouvoir, de meme on ne lui aecorde pas le temps d'occuper ses

positions et d'en changer suivant les regles de la tactique. C'est
lä une consequence necessaire de l'action preeipitee en manoeuvres

; preparation, poursuite et döcision, tout doit etre termine
en deux heures. Que neanmoins le chef des troupes compte sur
son arlillerie et veuille la voir ä sa position juste, cela est clair;
de meme se comprend son impatience si l'intervalle se prolonge
des l'instant oü a ötö donnö Tordre de mettre en balterie jusqu'ä
celui oü retentit le premier coup de canoii. Si le commandant de

Tartillerie oecupait les positions ou en changeait normalement,
il arriverait souvent trop tard, et les canons pourraient manquer
au tableau lorsqu'öclaterait le signal « tout le monde ä Tattaque».

Pour l'occupation de la position, il y a lieu d'observer :

a) Le commandant en chef donne Tordre au commandant de

Tartillerie de prendre position ; il lui indique approximativement
la position et la täche principale de l'artillerie, apres Tavoir
renseigne sur ses intentions.
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b) Le commandant de Tartillerie, chef de regiment, se porte en

avant, en reconnaissance avec ses chefs de groupes.
En se dirigeant vers ia position, ils reconnaissent les chemins

couverls, afin d'occuper exaclement la position et d'y arriver de

la maniere la plus abritee et la plus süre. Pour cela, on part du

principe qu'il faut laisser Tennemi le plus longtemps possible
dans l'incertitude sur la position une fois occupee.

c) Aussitöt que la posilion d'artillerie est ä peu pres delermi-
nee, les adjudants de groupes se reportenl en arriere afin de

guider ies groupes ä un endroit masque aussi pres que possible
de la position. Les commandants de groupes viennent ä leur
rencontre apres avoir terminö leur reconnaissance et donnent les

ordres pour l'occupation ä couvert de la position. Dans la plupart

des cas, ils rencontrent les groupes encore en marche, ce

qui dispense ceux-ci de faire une halte.

d) La position occupee, le commandanl de Tartillerie cherche

rapidement une position suivante favorable aux desseins que Ton

poursuit pour le combat. Ensuite, il retourne sans autre aupres
du commandant en chef afin d'attendre ses ordres ulterieurs,
ou, si besoin est, faire rapport.

Le changement de position s'exöcute d'une maniere analogue
ä la prise de position.

4. Nous nous faisons l'idee suivante de la täche du commandant

de groupe:
II donne les ordres aux batteries lorsqu'elles sont sur la place

de rassemblement, pretes au döpart, ou lorsqu'elles doivent arriver

ä un point fixe, et les place dans la colonne de marche. II
remet alors le commandement au plus ancien capitiine et se rend,
aecompagne de son seul adjudant, aupres du commandant de

Tavant-garde, s'il est ä Tavant-garde, aupres du commandant de

Tartillerie, s'il est avec le gros.
II reconnait la position avec le commandant de Tavant garde

ou le commandant de Tartillerie pendant que son adjudant va
chercher les batleries. Sitöt la reconnaissance terminee, il se porte
ä la rencontre du groupe, et donne les ordres (non des commandements)

pour Toccupalion de la position ; une fois en position,
il prend la direction tactique du feu.

Si le commandant de Tartillerie appelle le commandant de

groupe pour la reconnaissance en vue du changement de position,

le commandement des batteries est laisse ä leurs chefs. L'ad-
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judant du groupe aecompagne son commandant dans la
reconnaissance. Ensuile le mouvement s'effectue comme ci-dessus.

Seul, le chef de batterie tire !e sabre et donne des commandements.

Au contraire, le commandant de groupe se sert d'ordres
soit donnes directement, soit Iransmis indirectement. De cette

maniere, les commandants de regiments et de groupes d'artillerie
sont dans le vrai sens du mot des chefs de corps de troupes
reunis.

Si ä Tartillerie de division se trouve ajoute un regiment
d'artillerie de corps, les deux commandants agissent aupres du chef
de la division d'une maniere coordonnee.

Les regiments d'artillerie de corps manoeuvrent d'apres les

mömes regles que l'ariillerie de division, avec cette difförence que
leur position approximative leur est indiquee par le chef de la

brigade d'artillerie ou par le commandant du corps.
Le chef de la brigade d'arlillerie doit realiser dans l'emploi de

Tartillerie la pensee du chef de corps; il doit veiller ä ce que
l'action de Tartillerie concorde bien en general avec les desseins

du commandant en chef pour le combat. II n'empiete sur les

attributions indöpendantes des chefs de rögiments qu'autant qu'il
y a ä prendre la direction d'une grosse masse d'artillerie sur Tordre

du commandant de corps.
Teile est l'opinion que nous nous faisons de la conduite de

Tartillerie sur le champ de bataille contemporain. Le travail en

commun des armes et la suppression dans Tinstruction en temps
de paix et dans les manoeuvres de paix de tout ce qui n'est pas
conforme aux exigences de la guerre. voilä ce qui permet
d'atteindre le but le plus rapidement. G. Lmmenhauser.

Les Suisses ao service de France et les memoires da general

baron de Marbot.

Ces memoires, qui viennent de paraitre ä Paris avec un grand
succes, reveillent un debat qu'on croyait terminö depuis
longtemps, notamment depuis la publication de la correspondance
de Napoleon Ier en 33 volumes, par ordre de Tempereur Napoleon

III, et du bei ouvrage de M. Thiers sur le Consulat et
l'Empire, ainsi que par les discussions que ces oeuvres importantes

ont amenöes.
11 s'agit de la juste part qui merite d'etre faite aux troupes
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